
 

 

 

HUCHARD 2019 

 

 

Le conseil d’administration du Club 
Les membres du CA sont :  

Duane Blair, Marc-André Brault, Christiane Briand, Claude Caron, Nancy Hart, Stéphan 

Laliberté, Marie Nadeau, Yvan Poitras, Mathieu Renault, Gerry Riverain et Hugo St-Cyr. 

 

La communication avec nos membres 

Ce que je préfère ce sont les rencontres, se parler de vive voix malheureusement ce 

n’est pas toujours possible, alors le club a des moyens de communiquer avec ses 

membres pour soit annoncer des activités à venir, ou transmettre des informations au 

sujet du lac. 

 

Le huchard est un moyen, mais il y a aussi le site internet : www.lac3saumons.com  

 

CE QUE LE CLUB FAIT POUR VOUS 
 

Mise-à-part les tâches administratives courantes et nécessaires, le club : 

 

1. Effectue diverses actions pour la préservation de l’environnement du lac 

2.  S’assure de bien vous informer notamment par le Huchard et le site internet et 

aussi lors d’envoi adhoc de documents  

3. Participe et organise diverses activités récréatives (piste de ski de fond, 

traversée à la nage du lac, tournoi de golf et plus) 

4. Représente les membres face aux autorités (municipalité de St-Aubert, 

ministères, OBV, MRC ou autres) pour transmettre les préoccupations des 

membres et discuter de projets communs 

 

Le Club des résidents du Lac Trois-Saumons 
Bonne année à tous, 

Une nouvelle année avec des projets emballants pour aider à la conservation de la 

qualité de l’eau du lac et pour augmenter les occasions de rencontre des membres. Le 

but de ceci : pour que tous puissent profiter du lac pour ses activités nautiques ou autres 

plaisirs associés à ce bel endroit qu’est le Lac Trois-Saumons. 

 

En 2018, le CRLTS a mandaté le Groupe Hémisphère pour réaliser un herbier, soit 

l’inventaire des plantes aquatiques présentes dans le lac. Les résultats vous intéressent? 

Aller voir sur le site web du club des résidents. 

En 2019, le CRLTS a soumis une demande de subvention à Environnement Canada pour 

continuer les actions pour conserver la qualité de l’eau. Pour en connaître plus, venez à 

l’assemblée annuelle du CRLTS au début juillet 2019. 

Oui nous continuons les activités environnementales, mais les possibilités de rencontres 

(sociales ou sportives) entre les résidents seront aussi favorisées. Encore une fois, si ça 

vous intéresse venez en apprendre davantage lors de l’assemblée annuelle. 

Avec ce premier numéro du journal du CRLTS, c’est le temps de renouveler votre 

cotisation (seulement 25$ par année pour participer aux efforts du CRLTS pour vous 

représenter.  

 

Marie Nadeau 

Février 2019, no 1 

http://www.lac3saumons.com/


 

  

 

En 2018, la collaboration avec la municipalité de St-Aubert s’est poursuivi. La municipalité 

est de plus en plus active au lac Trois-Saumons. En 2018, la municipalité a effectué un survol 

des rives du lac avec un drone pour obtenir des données sur l’état des rives au lac. 

 

Nouvelles de la municipalité de St-Aubert 

Par Alain Bélanger, conseiller municipal et résident du Lac 

Premièrement, un drone a filmé la rive du lac Trois-Saumons en septembre dernier. En 

effet, en recrutant la compagnie Drone Expert la municipalité a entrepris une bonne 

démarche en se donnant un outil rigoureux de caractérisation des rives. Marc-André 

Bernard, responsable de l’urbanisme à la municipalité, travaille actuellement le dossier 

terrain par terrain et tente d’associer les permis antérieurs avec l’état actuel de la rive.  Il 

n’est pas surprenant que Marc-André ait trouvé quelques « coquilles » car il semble que 

certains ont « oublié » de faire une demande de permis de rénovation. Bien entendu, c’est 

sûrement un oubli car tous savent qu’il faut demander un permis. Il est clair, qu’avec le 

drone qui va repasser au cours des deux prochains étés, toute modification de rive sera 

bien détectée et beaucoup plus rapidement que par les années passées. Cette collecte 

d’information va permettre de sauver beaucoup d’argent en inspection et comme on dit : 

une image vaut milles mots! Et probablement plusieurs commentaires de voisins! 

 

Une deuxième démarche pour protéger la qualité de l’eau du lac viendra au printemps par 

la mise sur pied d’inspections rigoureuses des plus vieux champs d’épuration autour du lac. 

Saviez-vous qu’il y a près de 30 champs d’épuration datant de plus de 35 ans autour du lac 

?   A cet âge, il y a des athlètes qui prennent leur retraite et on peut bien se raconter des 

histoires mais le champ d’épuration devrait aussi prendre sa retraite. Oui, certains 

performent plus longtemps, mais ne vous bercez pas d’illusion, Tiger Wood est presque 

unique ! Et votre champ d’épuration n’est pas Tiger, ni l’exception à la règle.  

 

 

 

 

 

Dans cette approche, un budget spécifique a été prévu pour la première fois par la 

Municipalité pour s’associer avec une firme spécialisée pour déterminer 

rigoureusement l’état épuratoire des champs problématiques. Oui, ça peut coûter cher 

mais la qualité de l’eau du lac et votre investissement seront protégés par cette 

démarche car il y a une volonté politique d’agir et la qualité de l’eau du lac ne sera 

conservée que par des outils rigoureux et non par de simple perception.   
 

 
 

Au cours de l’automne 2018, des protocoles pour la gestion du barrage au printemps et 

à l’automne ont été élaborés. Un avis technique positif de ces protocoles par l’ingénieur 

Alain St-Pierre a été reçu. Il est sur le site WEB de la Municipalité (onglet Evénement) et 

vous pouvez faire vos commentaires.  Ne pas hésiter à les faire. On se donne quelques 

années de fonctionnement avec ce protocole pour acquérir une bonne expérience et 

atteindre un niveau du lac acceptable pour tous. 

 

 

Finalement, certains critiquent la Municipalité et leurs employés pour différentes 

raisons. De fait, certaines critiques peuvent être justifiées, d’autres non. Par contre, il 

faut être honnête et féliciter lorsqu’il y a des bons coups. Par exemple, l’entretien des 

côtes et du tour du lac est excellent cette année malgré toutes les variations de 

température que l’on a eues. Pourriez-vous le dire et même l’écrire au Conseil? Le 

Conseil ne conduit pas le chasse-neige mais un appel ou un courriel encouragerait nos 

employés d’hiver dans leur travail. 


